
Imprihatur

20 juin. 1908.

f L.-N., Arch. de Québec.

Quiim ei Seminarii Qufbecensl» pr«!criplo recognllum futrit opus cui
titulu» «t flroi/ puWic de rEgliie. Principe, généraux, par Mgr Loin-
Adolphe Paqiet. nihil obstat qiiin tjpij mandetur.

J.-C. K.-Laflamme, p. a.

Sup. Sera. Queb.
11 oct. 1908.

Enregistré conformément i l'Acte du Parlement du Canada, concer-
nant la propriété litlérair. et artistique, en l'année mil neuf cent huit, par
Mgr Lodis-Adolpbe Pjoiiet, au Ministère de l'Agriculture, à Ottawa.


